
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LUDGER 

Aux contribuables de la susdite municipalite 

S PUBL 
EST PAR LES PRESENTES DONNE par la soussignee, Yvette Roy, directrice 

generale adjointe I secretaire-tresoriere adjointe de la Municipalite de Saint-Ludger, 

que le Conseil mur~icipal de Saint-Ludger tiendra une session publique reguliere le 

mardi 3 juin 2008 a 19h30 a la Salle du Conseil au 212, rue La Salle, deuxieme 

etage. 

Au cours de cette session, le Conseil doit statuer sur la demande de derogation 

mineure suivante : 

NATURE ET EFFET : 

Permettre la construction d'un garage de 163.5 m2 dont la dimension est superieure 

a la norme prevue au reglement 7.3.3 

IDENTIFICATION DU SITE CONCERNE : Le lot 9-85-P du Rang 8 Nord-Ouest du 
Canton de Risborough au 184 rue Principale. 

Tout interesse pourra se faire entendre par le Conseil municipal relativement a cette 

demande de derogation mineure. 

DONNE a Saint-Ludger, ce 13 mai 2008 
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Directrice g6r%rale adj. I secretaire-tresoriere adj. 


